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SEANCE DU 24 NOVEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-468

Finances - Débat d'Orientations Budgétaires 2015 - Budget de
la régie à autonomie financière Energies Renouvelables

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent
SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe
POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN, Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury BREUILLE, Monsieur
Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Madame Sylvette RIMBAUD



CONSEIL MUNICIPAL DU   24 novembre 2014
Délibération n° D-2014-468

Direction des Finances Finances - Débat d'Orientations Budgétaires 2015 - 
Budget de la régie à autonomie financière Energies 
Renouvelables

Monsieur Alain GRIPPON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Vu l’avis du Conseil d’exploitation de la régie à autonomie financière Energies Renouvelables en date du
18 novembre 2014.

L’article L. 2312-1 du Code général des collectivités territoriales stipule que :

« Dans  les  communes  de  3 500  habitants  et  plus,  un  débat  a  lieu  au  Conseil  municipal  sur  les
orientations générales du budget, dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci […] ».

La discussion peut avoir lieu à tout moment dans ce délai très court avant l’examen du budget ; il n’est
pas expressément prévu de vote.

Le débat d’orientations budgétaires n’a pas en lui-même de caractère décisionnel. Néanmoins, il  doit
donner lieu à une délibération de l’Assemblée qui prend acte du débat ainsi que du rapport d’orientations
budgétaires.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir prendre acte :

- de la tenue du débat d’orientations budgétaires de l’exercice 2015 du budget de la régie à autonomie
financière Energies Renouvelables ;
- du rapport d’orientations budgétaires accompagnant la présente délibération.

Le Conseil municipal a pris acte du débat d'orientations budgétaires 2015 Budget de la régie à autonomie
financière énergies renouvelables

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain GRIPPON 


